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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/05/2022 dans l'établissement ANJOU
VIANDES (ex. TVR) implanté Rue Pascal Maurice Charbonnier Z.I de la Saulaie - DOUE LA FONTAINE
49700 DOUE-EN-ANJOU.  Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ANJOU VIANDES (ex. TVR)
• Rue Pascal Maurice Charbonnier Z.I de la Saulaie - DOUE LA FONTAINE 49700 DOUE-EN-

ANJOU
• Code AIOT : 0054900732
• Régime : Enregistrement

TVR SARL Anjou Viandes est un établissement soumis à autorisation sous la rubrique 2221, pour la
découpe de viande de bovin.

2) Constats

3/8

https://www.georisques.gouv.fr/


2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

4
Prévention de

la pollution des
eaux

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,
article 6-2-4-3

/ Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 Prescriptions
spécifiques

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,

article 4-1
/ Sans objet

2
Prévention de la

pollution des eaux

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,

article 6-1
/ Sans objet

3 Prévention de la
pollution des eaux

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,
article 6-2-4-2

/ Sans objet

5
Prévention de la

pollution des eaux

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,
article 6-2-4-4

/ Sans objet

6 Prévention de la
pollution des eaux

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,
article 6-2-4-5

/ Sans objet

8
Prévention contre

le bruit et les
vibrations

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,

article 9-2
/ Sans objet

9 Prévention des
risques d’incendie

Arrêté Préfectoral
du 05/06/2006,

article 10-3
/ Sans objet

10
Dispositions

générales

Arrêté Ministériel
du 23/03/2012,

article 29
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les résultats d’analyses sur les rejets des eaux usées montrent des dépassements en concentration
sur les paramètres Azote et DBO5. Les concentrations maximales journalières indiquées à l’article
6.2.4.3 de votre arrêté préfectoral  doivent être respectées.  Des actions correctives doivent être
mises en place pour éviter ces non-conformités. 

2-4) Fiches de constats
N° 1 : Prescriptions spécifiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 4-1
Thème(s) : Risques chroniques, Installations de réfrigération
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mise en place de consignes et procédures d’exploitation, signalisation, contrôle des installations.
Présence d’un registre mentionnant les vérifications et entretiens périodiques des installations.
Constats : Une procédure reprenant les consignes à effectuer sur les installations de réfrigération
en marche normale, après l’arrêt pour travaux ou en cas d’arrêt prolongé a été établie. En cas
d’arrêt pour travaux ou arrêt prolongé, les contrôles sont faits par le prestataire (société CESBRON-
DALKIA FROID).
Un registre est en place.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Prévention de la pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 6-1
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvements des eaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Présence d’un compteur volumétrique au niveau de chaque arrivée d’eau. Les chiffres et les dates
des relevés sont consignés dans un registre ou portés sur tout autre support.
Constats :  La consommation journalière d’eau maximale indiquée dans l’AP est de 25m3/j .  Un
relevé hebdomadaire manuel est effectué, la consommation maximale pour 7 jours est de 29 m³,
bien en dessous de la consommation autorisée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Prévention de la pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 6-2-4-2
Thème(s) : Risques chroniques, Traitement des eaux usées
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Présence d’un système de dégrillage pour les eaux résiduaires
Constats :  La conception du site ne permet pas de mettre en place un système de dégrillage au
niveau de la sortie de l'ensemble des effluents. Néanmoins l'ensemble du site dispose au niveau de
chaque atelier de grilles de dégrillage fixes pouvant recueillir les matières solides.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Prévention de la pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 6-2-4-3
Thème(s) : Risques chroniques, Traitement des eaux usées
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mesures des rejets des effluents et respect des valeurs limites de rejets.
Constats : Des mesures mensuelles sur les rejets ont été mises en place. La configuration du point
de rejets des effluents sur le site ne permet pas la mise en place d’un équipement permettant de
relever le débit journalier. Le débit est relevé au moment des mesures.
Les résultats d’analyse des mois de novembre décembre et janvier 2022 montre que la valeur de
rejet en concentration du paramètre NTK (Azote Kjedhal) définit dans l’arrêté n’est pas respecté.
Des  dépassements  en  concentration  ont  été  constatés  sur  les  mois  de  novembre,  décembre,
février et mars, sur le paramètre DBO5.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 5 : Prévention de la pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 6-2-4-4
Thème(s) : Risques chroniques, Traitement des eaux usées
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mise en place d’un programme de surveillance des rejets
Constats : Le programme de surveillance a été mis en place et effectué. Les résultats d’analyses ont
été transmise par mail chaque mois. Un bilan annuel des résultats des contrôles sera transmis en
fin d’année.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Prévention de la pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 6-2-4-5
Thème(s) : Risques chroniques, Traitement des eaux usées
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Entretien et maintenance des équipements de mesure. Mise en place d’un registre des anomalies
relevées et des mesures correctives sur l’entretien de ces équipements.
Constats :  La configuration du site ne permet la mise en place d’équipements permanents de
mesure et/ou traitements des eaux de rejets.
C’est  le  laboratoire  en  charge  des  analyses  qui  installe  son  propre  équipement  lors  des
prélèvements, et qui en assure l’entretien.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Prévention contre le bruit et les vibrations

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 9-2
Thème(s) : Risques chroniques, Niveaux acoustiques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Réalisation d’une étude de bruit
Constats  :  Une  étude  de  bruit  a  été  réalisée  du  30  septembre  au  1er  octobre  2021.  Aucun
dépassement n'a été constaté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Prévention des risques d’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2006, article 10-3
Thème(s) : Risques chroniques, Consignes de sécurité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Présence des consignes écrites de sécurité
Constats : Les consignes de sécurité sont écrites et affichés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

7/8



N° 10 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 29
Thème(s) : Risques chroniques, Émissions dans l'eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Présence d’un processus de prétraitement équipé d’ouvertures ou de mailles dont la taille n’excède
pas 6 mm.
Constats :  La mise en place d'une grille de 6 mm dans les ateliers dans lesquels des MRS sont
manipulés a été actée .
L' ensemble des effluents , y compris ceux issus du nettoyage, passent au travers de ce système.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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